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Brochure n° 3029 | Convention collective nationale

IDCC : 493 | VINS, CIDRES, JUS DE FRUITS, SIROPS, SPIRITUEUX  
ET LIQUEURS DE FRANCE

Accord tripartite du 17 janvier 2023  
relatif aux salaires au 1er janvier 2023

NOR : ASET2350224M

IDCC : 493

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UMC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNCEA CFE-CGC ;

CGT Champagne ;

FO Champagne ;

CFDT Champagne,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

En application des dispositions de l’accord tripartite du 25  novembre  2022, à compter 

du 1er   janvier 2023, le barème de salaires tripartite est revalorisé de + 5,8 % par rapport au 

barème applicable au 1er janvier 2022.

Le barème revalorisé figure en annexe et s’applique aux salariés figurant dans l’effectif à la date 

du présent accord. Ayant vocation à définir les salaires minima conventionnels, les dispositions 

du présent accord sont applicables de façon indifférenciée à l’ensemble des entreprises relevant 

de la convention régionale des vins de Champagne. Elles concernent donc de façon identique 

les entreprises de moins de cinquante (50) salariés et de cinquante (50) salariés et plus.

Fait à Reims, le 17 janvier 2023.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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